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LES SPÉCIFICITÉS DE L’ENSEIGNEMENT CATHOLIQUE

OGEC
APEL

CE
Mairie

Conseil Départemental  
Conseil Régional

Participe financièrement aux  
frais de fonctionnement

Contrat avec l’État

Éducation Nationale  
Paie les enseignants, contrôle  

et suit la pédagogie

APEL 35
Soutient,  

accompagne,  
conseille
les APEL

UDOGEC
Soutient,  

accompagne,  
conseille les  

OGEC

ÉGLISE  
DIOCÉSAINE

TUTELLES
Diocésaine ou  
Congréganiste

Personnel  
non  

enseignant

PAROISSE

Etablissement  
scolaire

Enseignants
Elèves



Rôle et missions 
de l’Apel 

et 
l’Ogec



Assumer  juridiquement  la 

gestion de l’établissement 

d’enseignement

La responsabilité  de la 
gestion  économique,  financière 
et sociale  d’un ou plusieurs  
établissement(s)

Contribuer à assurer la 
mise en œuvre matérielle du 
projet éducatif

Être  l’employeur  des
personnels  de droit privé

Objectifs de l’Ogec
Au service du PROJET EDUCATIF 
de l’établissement

Signer des conventions  avec l'Etat, 
les collectivités  territoriales ainsi 
qu'avec tout  organisme concourant 
même  partiellement à son objet.

Acquérir tous les biens  nécessaires 
à la réalisation de  son objet ou en avoir la  
jouissance.

3 missions principales



Missions de l’Ogec
Au service du PROJET EDUCATIF 
de l’établissement

Etre l’employeur de tous les
personnels non enseignants

Assurer la gestion financière et
comptable de l’établissement

Etre le garant de l’entretien du  
patrimoine mobilier et  immobilier

3 missions principales



Favoriser et garantir de libre 

choix de l’école 

Promouvoir le caractère 

propre de l’Enseignement 
catholique

Mettre en œuvre et faire 

connaitre le projet du 
mouvement des Apel

Réunir toutes les personnes 
investies de l’autorité parentale

Objectifs de l'Apel
Au service DU PROJET EDUCATIF 
de l’établissement

Représenter les familles 

Permettre une entraide mutuelle 
des familles 

Etudier toutes questions se

rattachant à l’éducation des enfants

Participer à la vie de la communauté éducative

et la promouvoir



Missions de l’Apel
Au service DU PROJET EDUCATIF 
de l’établissement

Entre 
parents

Nous faisons vivre une 
solidarité de parents

Notre mission : accompagner 
les parents dans leur rôle 

d’éducateurs

Au sein 
de la famille

Dans 
l’école

Au sein 
de la société

Nous proposons des services et conseils 
utiles aux parents.

Nous sommes les interlocuteurs reconnus 
des chefs d’établissements,

Notre action s’étend au-delà des 
murs de l’école.



Rôle/Missions Apel-Ogec : les règles de fonctionnement

Ogec
Statuts-types de 2022

Apel
Statuts-types de juillet 2021

Instances
Associatives 

• Assemblée générale annuelle
• Assemblée générale extraordinaire – quorum
• Conseil d’administration (3 à 18 membres élus

pour 3 ans max. 
• Bureau élu par le CA

• Assemblée générale annuelle
• Assemblée générale extraordinaire – quorum
• Conseil d’administration élu pour 3 ans
• Bureau élu par le CA pour 1 an renouvelable

Composition • Personnes ou parents (anciens ou actuels) 
choisis par l’association selon leurs 
compétences : administratives, juridiques, 
sociales ou financières…

• Parents d'un enfant scolarisé dans l'établissement

Membres de droit

avec voix délibérative

• Directeur diocésain ou délégué de tutelle

• Président de l’Udogec ou son représentant

• Président de l’association de parents affiliée à l’Apel 
nationale existant dans l’établissement scolaire géré par 
l’association

• Le président de l’Apel départementale d’Ille et 
Vilaine ou son représentant



Rôle/Missions Apel-Ogec : les règles de fonctionnement

Ogec
Association loi 1901 - Statuts-types de 2022

Affiliation fédération départementale
Reconnaissance statuts enseignement catholique

Apel
Association loi 1901 - Statuts-types de juillet 2021

Affiliation fédération départementale
Reconnaissance statuts enseignement catholique

Instances
Associatives 

• Assemblée générale annuelle tenue 3 mois max après la 
clôture des comptes. 

• Conseil d’administration (3 à 18 membres élus pour 3 ans 
max. par l’AG ou cooptés en cours d’année) –
Limite d’âge : 75 ans

• Bureau (élu par le CA - jusqu’à 3 ans pour le président -
Réélection du pdt validé par la Tutelle)

• Assemblée générale annuelle  avant le 15 octobre,
Votants : parents adhérents Apel + membre de droit,

• Conseil d’administration (élu pour 3 ans par l’AG)
Nombre : voir statuts – mini 3 membres 

• Bureau (élu par le CA pour 1 an renouvelable) : président, 
trésorier, secrétaire et éventuels adjoints

Composition • Personnes ou parents (anciens ou actuels) choisis par 
l’association selon leurs compétences : administratives, 
juridiques, sociales ou financières…

• Ne peuvent être élus au CA : enseignants, salariés de 
l’établissement. Idem pour les conjoints ou collatéraux, ou 
lien familial avec les enseignants ou salariés,

• personnes investies de l’autorité parentale ou de responsables légaux 
d’un élève inscrit dans l’établissement (sous statut scolaire, étudiant 
ou apprenti), Ou de parents d’un élève majeur inscrit dans 
l’établissement (sous statut scolaire, étudiant ou apprenti), 
et ayant acquitté leur cotisation annuelle

• Pas de cumul de fonction de bureau et  fonction ou responsabilité au 
sein de l’établissement

Membres de droit

avec voix délibérative

• Directeur diocésain ou délégué de tutelle ou représentants

• Président de l’Udogec ou son représentant

• Président de l’association de parents affiliée à l’Apel nationale existant 
dans l’établissement scolaire géré par l’association

• Le président de l’Apel départementale d’Ille et Vilaine ou son 
représentant



Rôle/Missions Apel-Ogec : les règles de fonctionnement

Ogec
Association loi 1901 - Statuts-types de 2022

Affiliation fédération départementale
Reconnaissance statuts enseignement catholique

Apel
Association loi 1901 - Statuts-types de juillet 2021

Affiliation fédération départementale
Reconnaissance statuts enseignement catholique

Instances
Associatives 

• Assemblée générale annuelle tenue 3 mois max après la 
clôture des comptes. 

• Conseil d’administration (3 à 18 membres élus pour 3 ans 
max. par l’AG ou cooptés en cours d’année) –
Limite d’âge : 75 ans

• Bureau (élu par le CA - jusqu’à 3 ans pour le président -
Réélection du pdt validé par la Tutelle)

• Assemblée générale annuelle  avant le 15 octobre,
Votants : parents adhérents Apel + membre de droit,

• Conseil d’administration (élu pour 3 ans par l’AG)
Nombre : voir statuts – mini 3 membres 

• Bureau (élu par le CA pour 1 an renouvelable) : président, 
trésorier, secrétaire et éventuels adjoints

Composition • Personnes ou parents (anciens ou actuels) choisis par 
l’association selon leurs compétences : administratives, 
juridiques, sociales ou financières…

• Ne peuvent être élus au CA : enseignants, salariés de 
l’établissement. Idem pour les conjoints ou collatéraux, ou 
lien familial avec les enseignants ou salariés,

• personnes investies de l’autorité parentale ou de responsables légaux 
d’un élève inscrit dans l’établissement (sous statut scolaire, étudiant 
ou apprenti), Ou de parents d’un élève majeur inscrit dans 
l’établissement (sous statut scolaire, étudiant ou apprenti), 
et ayant acquitté leur cotisation annuelle

• Pas de cumul de fonction de bureau et  fonction ou responsabilité au 
sein de l’établissement

Membres de droit

avec voix délibérative

• Directeur diocésain ou délégué de tutelle ou représentants

• Président de l’Udogec ou son représentant

• Président de l’association de parents affiliée à l’Apel nationale existant 
dans l’établissement scolaire géré par l’association

• Le président de l’Apel départementale d’Ille et Vilaine ou son 
représentant



Apel – Ogec : situations de terrain





Apel – Ogec : situations de terrain



Apel – Ogec : situations de terrain



Apel 35 – Udogec 35 : 
un projet commun

au service des familles

Expliciter aux familles le fonctionnement d'un établissement catholique
Qui paye quoi ?
A quoi sert leur contribution scolaire
Comment est financé un établissement 
d'enseignement catholique

Objectif : distribution lors des portes ouvertes à venir
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